Question écrite de Madame Christine Defraigne à Monsieur Claude Eerdekens, Ministre de la Fonction publique et des Sports :

Monsieur le Ministre,

Concerne : la politique menée en Communauté française pour encourager les femmes à avoir une pratique sportive :
Le ministre en charge du Sport auprès du Collège de la Commission communautaire française (Cocof) vient de lancer une nouvelle campagne “Sport au féminin”.
Un budget de 50 000 euros est prévu à cet effet par la Cocof qui financera dans un premier temps huit projets venant d’associations de quartiers, de maisons de , de clubs sportifs ou autres. 
femmes
Les projets devront avoir deux objectifs à savoir amener les  à pratiquer une activité physique régulière et les projets devront prévoir des partenariats avec des clubs sportifs de proximité afin de faire découvrir aux participantes les différentes activités de ces clubs et les inciter à pratiquer un sport de manière durable. Une mise à disposition par la Cocof de matériel sportif est prévue.
femmes
Ainsi, je remercie Monsieur le Ministre de m’indiquer :

1. Quelle est la politique menée en la matière pour l’ensemble de la Communauté française ? Quelles mesures concrètes il a prises jusqu’à présent pour sensibiliser les femmes quant à la nécessité de pratiquer une activité sportive régulière? 

2. S’il a procédé à une évaluation de cette politique ? Si oui, quelles conclusions peut-on tirer de cette évaluation?
3. S’il compte prendre prochainement des mesures en la matière ? Si oui, lesquelles ?

